
Demande de dérogation aux interdictions
relatives aux espèces protégées

Destruction de 10 nids d’Hirondelles de fenêtre
sur la façade de l’école primaire de Beaulieu-sur-dordogne (19)

I. PRÉSENTATION DE LA COMMUNE DE BEAULIEU-SUR-DORDOGNE

Blottie au creux de collines verdoyantes, au bord d’une rivière majestueuse, Beaulieu-sur-
Dordogne est une ville pleine de charme. Située dans le bassin de la Dordogne inscrit par
l’Unesco au réseau mondial des Réserves de biosphères (sites d’exception qui concilient
conservation de la biodiversité,  valorisation culturelle et  développement économique et
social), la cité dresse fièrement la tour de son abbatiale, monument emblématique de ce
site clunisien. Un patrimoine architectural très riche : chapelle des Pénitents, maison de la
Renaissance, abbatiale Saint-Pierre avec notamment son portail roman et le trésor exposé
dans son transept, la cité médiévale …

Située dans la partie la plus au sud de la Corrèze, Beaulieu-sur-Dordogne profite d’un
climat doux. Ainsi, c’est une ville fleurie (une fleur), la ville de la fraise (fête de la fraise) et
du vin paillé où les produits du terroir sont privilégiés, où les palmiers apportent une note
« méditerranéenne ».  Ville  pleine  de  vie  et  de  contrastes,  elle  accueille  de  nombreux
touristes.  Les  animations  portées  par  les  associations  très  actives  et  des  bénévoles
toujours  mobilisés,  créent  ambiance  chaleureuse  et  gaieté :  marchés  festifs,  fête  des
Corps saints, fête médiévale, fête Marbot, en sont des exemples.



C’est aussi une ville active où les commerces sont présents et où le sport est à l’honneur.
Le rubgy dont il faut saluer les résultats, plusieurs fois champions du Limousin, mais aussi
le basket, le canoë-kayak et la pêche proximité de rivière oblige. Qui dit Dordogne, dit
gabare,  bateau utilisé  pour  le  transport  du bois  autrefois.  Les balades contées sur  la
gabare « Adèle et Clarisse » sont l’occasion pour les visiteurs de remonter le temps.

Vue aérienne du bourg

Plan de situation





GROUPE SCOLAIRE

Situé rue du Pavé. Ce groupe est composé d’une école primaire et d’une école maternelle.

Les effectifs à la rentrée 2015-2016 sont de 62 enfants en maternelle et 67 en primaire
soit 129 élèves.
Les prévisions d’effectifs 2016-2017 sont de 66 enfants en maternelle et 69 en primaire
soit 135 élèves.

Classement ERP de 5ème catégorie avec activité de type R.

Présentation de l’opération – Contexte :

La municipalité souhaite améliorer la sécurité de l’école en remplaçant les menuiseries
extérieures  et  améliorer  les  performances  thermiques  d’un  bâtiment  de  conception
ancienne et pratiquement sans isolation dont le coût en énergie est très important.



Evolution factures fioul 2010 – 2011 – 2012 – 2013 – 2014

Le projet consiste à améliorer les performances thermiques de l’école de manière à les
conformer aux exigences réglementaires en vigueur. À cette fin les travaux programmés
portent sur une isolation extérieure du bâtiment, sur l’isolation des combles, des planchers
et sur le remplacement des menuiseries extérieures.

L’importance des travaux à engager et  les contraintes liées à l’occupation des locaux
conduisent  la  commune  à  projeter  les  travaux  sur  deux  campagnes  (2015  et  2016),
chacune se déroulant durant les vacances d’été, période à laquelle les locaux sont libérés.

Dans cette  perspective  les marchés passés avec les entreprises sont  des marchés à
tranches conditionnelles, la première tranche s’étant déroulée sur la période juillet/août
2015, la seconde sera engagée sur la période juillet/août 2016.

La  première  intervention  a  porté  sur  les  façades  sud-ouest  et  sud-est  ainsi  que  sur
l’isolation des combles et planchers, la seconde tranche portera sur les façades nord-est
et nord-ouest.

Besoins, exigences et contraintes :

La réflexion sur l’amélioration thermique à conduit à retenir l’isolation par l’extérieur.

Les travaux envisagés :

• Remplacement  des  menuiseries  extérieures  aluminium simple  vitrage  par  des
menuiseries aluminium double vitrage ;

• Isolation  du  bâtiment  par  l’extérieur  avec  une  finition  rigide  côté  cours  et
éventuellement par du crépi sur les autres façades ;

• Isolation des planchers bas sur vides sanitaires ;
• Mise en place d’une couverture bac acier faible pente sur la toiture terrasse du

préau
• Modification des descentes d’eau

Niveau de qualité attendu :

Le niveau de qualité pour l’isolation est à minima celui de la RT2012 et si possible celui
d’un  bâtiment  à  énergie  positive  (BEPOS)  ceci  dans  le  but  de  réduire  les  coûts
d’exploitation. Traitement des embrasures.



Contraintes :

• Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP)
• Respect des normes d’accessibilité PMR et de sécurité ERP
• Zone AC1 du PLU (implantation réglementée)
• Affichage obligatoire du DPE dans l’entrée

Financement :

Lot 1 - Gros-œuvre : Tranche Ferme : 19 317.60 EUR TTC - Tranche conditionnelle : 2
799.60 EUR TTC
Lot 2 - Charpente/couverture : Tranches ferme : 37 765.92 TTC - Tranche conditionnelle :
2 670.72 EUR TTC
Lot 3 - Menuiserie - Tranche Ferme : 103 379.08 EUR TTC - Tranche conditionnelle : 162
292.94 EUR TTC
Lot  4  -  Plâtrerie/isolation  -  Tranche  ferme :  42  235.13  EUR  TTC  -  Pas  de  tranche
conditionnelle
Lot  5  -  Isolation extérieure/Peinture -  Tranche ferme :  49 218.26 EUR TTC -  Tranche
conditionnelle : 9 843.65 EUR TTC
Lot 6 - Etanchéité - Tranche ferme : 3 119.52 EUR TTC - Pas de tranche conditionnelle
Lot 7 - Echafaudage - Tranche Ferme : 9 215.28 EUR TTC - Tranche conditionnelle : 12
318.00 EUR TTC

Le projet porté par la Commune a fait l’objet de demandes de subventions Etat, Région,
Conseil Départemental ainsi que d’emprunt et de fonds propres.



Respect des 3 conditions d’obtention de la dérogation espèces protégées

En application de l’article L411-2 du code de l’environnement, il existe 3 conditions à la
délivrance d’une dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées :
– Il n’existe pas d’autre solution alternative satisfaisante : variantes du projet, arguments
pour démontrer qu’elles ne sont pas satisfaisantes… (voir à la fin du II.)
– La dérogation ne nuit  pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations  des  espèces  concernées  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle.  (voir  en
conclusion)
– Elle entre dans l’un des 5 motifs dérogatoires ci-après (en gras) :

a) Dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation
des habitats naturels ;

b)  Pour  prévenir  des dommages importants notamment  aux cultures,  à  l’élevage,  aux
forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriété ;

c)  Dans l’intérêt  de la  santé et  de la  sécurité  publiques ou pour  d’autres raisons
impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique , et
pour  des  motifs  qui  comporteraient  des  conséquences  bénéfiques  primordiales  pour
l’environnement ;

d) A des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces
espèces et  pour  des opérations de reproduction nécessaires à ces fins,  y  compris  la
propagation artificielle des plantes ;

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective et
dans une mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité et spécifié de certains
spécimens.

II. DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Les travaux d’isolation par l’extérieur de la façade nord-est nécessitent la destruction de
10 nids d’Hirondelles de fenêtre. Cette destruction ne peut avoir lieu qu’après obtention de
la dérogation.

La Commune sollicite une demande de dérogation pour la destruction des nids, car il
n’existe pas d’autre solution alternative satisfaisante :

• Ne pas faire de travaux d’isolation aboutirait à continuer à consommer une quantité



annuelle de fioul importante, comme le montre le graphique plus haut, ce qui n’est
ni  économique,  ni  écologique  et  ne  permet  pas  non  plus  un  confort  thermique
satisfaisant pour les élèves et le personnel scolaire. L’isolation par l’extérieur est
plus efficace que l’isolation par l’intérieur et permet d’éviter de perdre de la surface.

D’autres solutions nécessitant la dérogation pour destruction de nids, mais qui auraient
permis  d’éviter  plus  facilement  le  dérangement  des  Hirondelles  de  fenêtre  ont  été
étudiées :

• Réaliser les travaux en période scolaire, hors de la période de reproduction des
Hirondelles : ce n’est pas possible, car l’intervention des entreprises se fait hors de
la présence des enfants (sécurité) et occasionne bruit, intervention dans les salles
de cours,  poussière,  etc.  Lors de la  première tranche des travaux l’intervention
d’une entreprise de nettoyage a été nécessaire pour une remise en état des locaux
et du matériel.

• Mettre en place des nids artificiels sur la façade déjà isolée. Cette façade située en
rez-de-chaussée n’a jamais eu aucun nid construit naturellement. L’exposition n’est
semble-t-il pas appropriée. La « proximité des enfants » et des ballons semble être
perturbante pour l’installation des oiseaux. Les Hirondelles de fenêtre préfèrent des
bâtiments  plutôt  hauts  et  ici  les  oiseaux  semblent  avoir  choisi  une  exposition
ouverte sur la ville (l’arrière de l’école où le bâtiment a été restauré étant tourné
vers la forêt). La tour a été installée du côté où se trouvent les nids naturels.

• Réaliser  les  travaux  sur  la  façade  restante  en  2  fois,  avec  installation  de  nids
artificiels  sur  la  portion  de  façade  non  touchée  par  les  travaux :  ce  n’est  pas
envisageable, notamment à cause des délais à respecter (opération programmée
avec le financement du Conseil Départemental, les dates des tranches des travaux
sont  déjà  fixées).  Les  nids  artificiels  ne  sont  pas  colonisés  l’année  de  leur
installation,  et  rarement  l’année  suivante  lorsqu’ils  sont  installés  en  période  de
reproduction. S’ajouterait  à cela, le dérangement lié aux travaux, cette année et



l’année suivante.

Façade à rénover

III. ESPÈCE CONCERNÉE PAR LA DEMANDE DE DÉROGATION

L’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum)

Écologie et biologie de l’espèce

Sociable  et  anthropophile,  l’Hirondelle  de  fenêtre  niche  en  colonie  de  quelques  nids,
parfois plusieurs dizaines, voire centaines. Si nous savons de cette espèce qu’elle est
indicatrice d’une bonne santé écologique des milieux où elle niche, nous ne connaissons
que peu les facteurs essentiels à son installation.
Migrateur, cet oiseau insectivore revient du sud du Sahara à partir de début mars pour les
premiers individus. Les adultes consolident les nids, qu’ils installent sur les façades des
bâtiments, sous les avancées de toits, balcons, corniches, et plus rarement aux angles
des fenêtres en avril-mai. Ils élèvent une à deux couvées par an, avec habituellement 2 à
4 poussins. Les couvées au nid peuvent durer jusqu’à mi-septembre (exceptionnellement
fin septembre). La migration postnuptiale culmine fin septembre-début octobre.

Situation de l’espèce en France

Au niveau national, une chute des effectifs d’environ 40 % a été observée entre 1990 et
2010.  Depuis  1976,  l’Hirondelle  de  fenêtre  est  protégée  par  la  loi,  articles  L411-1  et
suivants du code de l’environnement.
Aussi, sont interdits pour les spécimens :
– la destruction ou l’enlèvement des œufs ou des nids,
– la mutilation, la destruction,
– la capture ou l’enlèvement,
– la perturbation intentionnelle, notamment pendant la période de reproduction,
– la naturalisation,
– qu’ils soient vivants ou morts, le transport, le colportage, l’utilisation, la détention, la mise
en vente ou l’achat de ces espèces protégées.

Situation de l’espèce en Limousin

L’espèce semblant commune dans la région, le programme STOC-EPS fait ressortir entre
2002 et 2011 un déclin de 39 %. Les causes de ce déclin sont diverses  : entre autres
l’utilisation  de  produits  phytosanitaires,  l’urbanisation  des  campagnes  (disparition  des
zones humides et avec elles, des ressources en alimentation et de la matière première



servant à la construction des nids), la destruction des nids par l’homme lors de travaux de
façades, mais aussi par méconnaissance, soucis d’hygiène et de propreté, par « peur de
la nature ».

Le degré de menace qui pèse sur cette espèce est connu. Si la Liste Rouge Nationale
classe  l’Hirondelle  de  fenêtre  comme  « préoccupation  mineure »  (LC,  espèce  pour
laquelle  le  risque  de  disparition  est  faible  dans  la  zone  concernée),  la  Liste  Rouge
Régionale des oiseaux du Limousin (ROGER J. & LAGARDE N. (2015), SEPOL) la classe
comme « vulnérable » (VU). L’espèce est donc menacée dans la région.

IV.  MESURES POUR ÉVITER, RÉDUIRE ET COMPENSER LES IMPACTS LIÉS À LA
DESTRUCTION DES NIDS

Sur les 10 nids présents sur le bâtiment de l’école, 3 ou 4 semblent avoir été occupés ces
dernières années.

En 2015, sur avis de la LPO Corrèze, et après visite de membres de cette association, la
mairie de Beaulieu-sur-Dordogne a installé une tour à Hirondelles de 6 m de hauteur,
munie de 6 nids artificiels devant la façade où se trouvent les nids à détruire avant le
retour des oiseaux (c’est-à-dire première quinzaine de mars).

Il est également préconisé d’installer des planches ou des fils afin d’empêcher les oiseaux
de  se  réinstaller  d’ici  le  début  des  travaux.  Bien  entendu,  cela  représente  un  facteur
d’échec de la reproduction cette année. C’est pourquoi il est important que la destruction
(par la mairie) des nids naturels intervienne avant le retour des oiseaux ; cela permettrait
notamment que les Hirondelles « visualisent » et éventuellement prospectent ce nouvel
équipement. Afin d’accroître les chances de colonisation de la tour, la SEPOL propose de
mettre  à  disposition  de  la  mairie  un  système  de  repasse  (à  fixer  sur  le  mât  de  la
construction) émettant en boucle des chants d’Hirondelles de fenêtre, les attirant ainsi vers
la construction.

Si la tour à hirondelles est connue pour donner de moins bons résultats que l’installation
de nids  artificiels  directement  en  façades,  c’est  néanmoins  la  seule  solution  la  mieux
adaptée dans le cas présent.



La SEPOL (Société pour l’Étude et la Protection des Oiseaux en Limousin) propose de
donner à la mairie 4 nids supplémentaires afin d’avoir un nombre total équivalent aux nids
naturels  en  place.  Une  fois  les  travaux  effectués,  des  nids  artificiels  pourraient  être
réinstallés sur la façade de l’école (profitant de l’échafaudage en place pour faire poser les
nichoirs),  à  l’emplacement  où  se  trouvaient  les  nids  naturels.  Par  la  suite,  il  serait
particulièrement intéressant  que la SEPOL  et  la LPO Corrèze  assurent  un suivi  de la
population d’Hirondelles de fenêtre de l’école : celui-ci consiste à vérifier le maintien de la
population d’hirondelles au niveau de ce site. Les résultats de ce suivi seront transmis par
la SEPOL à la DREAL dans le cadre de la dérogation.

Une convention pourrait  être établie avec la SEPOL  et la LPO Corrèze, qui pourraient
proposer des mesures correctives s’il était constaté une réduction du nombre d’oiseaux
nicheurs.  Une  collaboration  entre  l’école,  la  SEPOL  et/ou la  LPO  Corrèze pourrait
également être envisagée notamment dans le cadre d’un projet pédagogique. Les enfants
seraient alors impliqués dans le suivi de la colonie d’Hirondelles de fenêtre de leur école.

Il  n’est  envisagé par  la  suite  aucun entretien  pour  la  façade,  le  bardage doit  « vieillir



naturellement » comme sur tout les autres bâtiments sur la commune de ce type. Aucun
impact dû à un tel entretien n’est donc attendu.

La commune a validé en avril 2015 le plan communal de désherbage qui a pour objectif la
préservation du milieu et tend vers zéro pesticides, ce qui est favorable aux Hirondelles de
fenêtre, qui se nourrissent d’insectes.

CONCLUSION

En  conclusion,  nous  pouvons  dire  que  les  installations  et  propositions  présentées  ici
constituent la solution la plus adaptée à la préservation de la colonie de Beaulieu-sur-
Dordogne après les travaux de façade. Si les Hirondelles ne se sont pas installées sur la
tour pour effectuer leur reproduction, elles reviendront probablement l’année suivante et
les nids artificiels qui auront alors été installés sur le bâtiment restauré auront de fortes
chances d’être  colonisés en 2017.  Et  de nouveaux nids naturels seront  reconstruits  à
proximité. La SEPOL pourra être associée au suivi  et à la mise en place de mesures
correctives si celles-ci s’avéraient nécessaires.

Ainsi,  à  moyen  terme,  la  dérogation  ne  nuira  pas  au  maintien  de  la  population
d’Hirondelles, dans un bon état de conservation.



ANNEXES

• Objectifs du plan de désherbage communal

• Délibération validant le plan communal de désherbage

• Facture LPO Nids

• Facture nettoyage école suite aux travaux

• Imprimé CERFA N° 13 616*01 (nouvel  imprimé demande initiale  déposée le  23
novembre 2015)

«     Objectif du Plan de Désherbage Communal de Beaulieu sur Dordogne
De nombreuses études ont démontré que le désherbage chimique des surfaces urbaines
présente des risques de transfert des résidus de produits phytosanitaires vers les eaux de
surface.
La nature des surfaces traitées, majoritairement imperméables, la forte densité du réseau
de  collecte  des  eaux  pluviales  ainsi  que  la  capacité  de  certaines  surfaces  a  priori
perméables de se comporter comme imperméables (du fait de leur fort tassement, leur
pente) font de la ville un endroit favorable à ce transfert rapide vers l’eau.
En plus de ces données structurelles s’ajoute l’application même du produit phytosanitaire
qui est une source importante de transfert direct à l’eau en cas de mauvaises pratiques. Il
faut donc veiller à ce que ces produits soient bien utilisés par les applicateurs.
Pour ces raisons un outil de diagnostic des pratiques et des risques pour la ressource en
eau a été créé : le plan de désherbage communal. Il permet de connaître les pratiques,
déterminer les objectifs de désherbage, classer et mesurer les zones en fonction de leur
risque de transfert des polluants à l’eau et proposer des solutions limitant ce transfert. Son
but est de mettre en évidence les risques de pollution liée à l’application de désherbant
sur les espaces gérés par la commune.
Ce  plan  doit  s’accompagner  d’une  réflexion  de  la  part  de  l’ensemble  des  personnes
concernées, élus comme services techniques :

• Quelle est la place de la végétation spontanée dans la ville ?
• Doit-on désherber partout ?
• La  présence  de  végétation  va-t-elle  forcément  à  l’encontre  de  la  notion  de

« propreté » ?
Un plan de désherbage communal est donc un outil de diagnostic et d’aide à la décision à
destination  de  la  commune  qui  s’inscrit  dans  une  perspective  de  développement  de
l’espace urbain respectueux de l’environnement. »












